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PRINCIPAUX CHANGEMENTS AU CODE  
DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC

Une nouvelle version du Code de construction du Québec — chapitre I — Bâtiment (Code), composé du Code 
national du bâtiment 2015 et des modifications apportées au Québec, est entrée en vigueur le 8 janvier 2022. Une 
période transitoire de 18 mois est prévue à partir de l’entrée en vigueur du règlement. Les bâtiments construits ou 
transformés entre janvier 2022 et juin 2023 peuvent donc respecter l’ancienne ou la nouvelle édition du chapitre I, 
Bâtiment, du Code de construction.

Afin d’accompagner les entrepreneurs et de favoriser l’amélioration de la qualité de la construction résidentielle au 
Québec, Garantie de construction résidentielle (GCR) vous présente les principaux changements de la nouvelle 
version du Code qui s’appliquent aux habitations assujetties au plan de garantie des bâtiments résidentiels neufs. 
Des fiches techniques sur chacun des sujets seront publiées ultérieurement et accompagnées de détails techniques, 
lesquels devraient répondre aux interrogations les plus pointues. 

Certains changements proviennent de l’édition 2015 du Code national du bâtiment et d’autres ont été apportés par 
le Québec, ceux-ci sont identifiés dans ce document par l’icône fleurdelisé.

La partie réglementaire de ce document a été approuvée par la Régie du bâtiment du Québec. En cas de disparité 
entre ce document et la réglementation en vigueur, cette dernière a priorité.

1.
CONFORMITÉ DES FENÊTRES  
À DISPOSITIF ROTATIF

Les fenêtres à dispositif rotatif ne sont plus conformes 
aux exigences de limitation de l’ouverture pour l’éva-
cuation des chambres.

Les exigences concernant l’évacuation des chambres 
par les fenêtres sont arrimées avec les exigences 
concernant la protection contre les chutes d’enfant.

Avant – CNB 2010 (QC)

Selon l’annexe du Code, les fenêtres battantes 
munies d’un mécanisme d’ouverture rotatif 
sont conformes à l’alinéa 9.8.8.1. 5) b). pour la 
protection contre les chutes d’enfant.

Maintenant — CNB 2015 (QC)

La note de l’annexe A du Code 2010 concernant 
les fenêtres à dispositif rotatif a été modifiée.

Des exigences sont ajoutées, à l’article  9.8.8.1., 
sur  la protection des fenêtres ouvrantes des 
habitations  lorsque  la fenêtre est requise 
comme moyen d’évacuation conformément  au 
paragraphe 9.9.10.1. 1)

référence au code

9.8.8.1. Garde-corps exigés
9.9.10.1. Fenêtres ou portes pour l’évacuation 
des chambres

2.
FERMETURE REQUISE DU PLAFOND 
DU SOUS-SOL

Afin d’assurer la protection contre un risque d’effondrement 
après le début d’un incendie au sous-sol, les structures 
apparentes doivent être recouverte de gypse.

Avant – CNB 2010 (QC)

Il n’était pas obligatoire de fermer les plafonds 
de sous-sol lorsqu’un degré de résistance au feu 
n’était pas exigé.

Maintenant — CNB 2015 (QC)

Le plafond du sous-sol d’une maison unifamiliale 
doit être recouvert d’une plaque de plâtre de 
12,7  mm ou d’un revêtement de finition qui 
assure un degré de résistance au feu d’au moins 
20 minutes.

référence au code

9.10.8.1. Plancher et toit
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